
 

 

 
- Ce texte est informel et s'inspire des résolutions émises par l'Assemblée générale. Seules les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale dans les langues officielles reflètent la loi - 

 
 

Procédure relative aux plaintes pour faute ou incapacité visant des juges 
du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du 

Tribunal d’appel des Nations Unies 

 

1. Les plaintes pour faute ou incapacité formulées à l’encontre d’un juge 
doivent être adressées par écrit directement au Président du tribunal concerné. 
Toute plainte visant un président en exercice doit être adressée au juge le plus 
ancien après le Président (le « juge requis »). 
2. Le requérant 



 

 

b) La date et le lieu de la faute reprochée au juge ; 
c) Le 



 

 

prend les mesures correctives qu’il juge appropriées ; 
c) La plainte est fondée et la gravité des faits justifie la révocation du juge 

concerné ; si tous les juges sont de cet avis, ils en informent le Président ou le 
juge requis. Le Président ou le juge requis saisit l’Assemblée   générale,   par 
l’intermédiaire du Conseil de justice interne, pour demander la révocation du juge 
concerné, qu’il informe de cette recommandation dans les meilleurs délais ; 

d) La plainte est fondée et la gravité des faits justifie la révocation du juge 
concerné ; si la majorité des juges est de cet avis, le Président ou le juge 
requis prend les mesures correctives qu’il juge 
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